
 
Objet du concours 
Le concours photo apourobjectif de valoriser les animaux de compagnie de la ville et
de mettre en avant leur place dans le quotidien des familles saint-mauriennes. 

Règlement du concours 
Conditions de participation 

Concours photo des animaux
de compagnie 2026 

Ville de Saint-Maur-des-Fossés 

 

Conditions des photos 

Le concours est organisé parleConseil municipal des enfants de la ville de
Saint-Maur-des-Fossés. 
Le concours est ouvert exclusivement aux habitants de Saint-Maur-des-Fossés.
Une seule participation est autorisée par famille. 
Une seule photo par animal est autorisée. 
Les élus du CME ne peuvent pas participer au concours. 

La photodevra être transmise à l’adresse suivante : cme@mairie-saint-maur.com.
Les photos devront respecter l’esprit du concours et mettre en valeur un animal de
compagnie dans un cadre vivant, élégant, drôle ou complice. 

Le concours comprend 4 catégories de récompenses : 

● 🏙 Le prix de l’animal en ville 
● ✨ Le prix de l’élégance 
● 😂 Le prix de la photo la plus drôle 
● ❤  Le prix de la la complicité 
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Le jury désignera un lauréat par catégorie.
Le jury est souverain dans ses décisions. 

L’inscription via le QR code du flyer devra être complétée avec les informations
suivantes : 

● Nom et prénom du participant
● Adresse e-mail 
● Adresse postale 
● Nom de l’animal 
● Âge de l’animal 
● Race de l’animal 

Toute photo comportant une ou plusieurs personnes devra respecter le droit à
l’image. 
L’utilisation de l’intelligence artificielle est strictement interdite pour la création, la 
modification ou la retouche des photos. 
Toute participation incomplète, non conforme ou suspectée d’avoir été générée ou 
modifiée par intelligence artificielle pourra être refusée. 

Jury et sélection 

Informations à fournir lors de l’inscription 


	Concours photo des animaux de compagnie 2026
	Ville de Saint-Maur-des-Fossés
	Règlement du concours  Conditions de participation
	Conditions des photos

	Informations à fournir lors de l’inscription
	Jury et sélection

